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En 2018, une diminution du secours à personne a été engagée (-2.96% par rapport à 2017). 

Elle est la conséquence d’une évolution progressive des pratiques au sein du Centre de 

traitement des appels d’urgence (CTA-CODIS) et du Centre de régulation des appels 15 

(CRRA15), et des premiers effets liés au travail mené au cours de l’année sur l’élaboration de 

la convention sur le secours à personne. 

 

Les interventions réalisées par les sapeurs-pompiers sur l’année 2018
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Qu’est-ce qu’un départ réflexe ? 

Il désigne l’engagement des moyens du SDIS 35 avant régulation médicale par le SAMU-
Centre15, une pratique nécessaire lorsque le délai de mise en œuvre de la réponse à l’appel 

peut induire une perte de chance pour la personne en détresse. En cas de départ réflexe du 

SDIS 35, la régulation médicale par le SAMU-Centre15 intervient ensuite dans les meilleurs 
délais afin de s’assurer de la pertinence des moyens déjà engagés et les compléter le cas 

échéant. 
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 L’interconnexion entre les sapeurs-pompiers et le Samu dans le traitement des 
demandes des secours et leur prise en charge. 

 

 L’importance de bien identifier pour les services de secours ce qui relève d’une 
urgence vitale face au nombre d’appels conséquents reçus au 18, au 112 et au 15. 
Pour cela, les sapeurs-pompiers et le Samu 35 du CHU de Rennes utilisent une grille 
d’analyse commune pour l’évaluation de l’urgence.  

 

Ainsi, si une demande n’est pas qualifiée comme urgence vitale à partir de cette grille 

d’analyse, une autre alternative de prise en charge pourra être proposée au requérant 

(engagement d’un transporteur sanitaire privé, médecin privé…). L’engagement des 

sapeurs-pompiers ou du Samu 35 n’est donc pas systématique. 

Avant la signature de cette convention sur le secours à personne, les sapeurs-pompiers 

étaient engagés sur intervention dans 70% des situations. Aujourd’hui, seules 40% des 

interventions requièrent l’intervention réelle des services d’urgence.
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L’expérimentation est menée sur une année avant d’être, si elle s’avère concluante, 
étendue plus largement sur le département d’Ille-et-Vilaine.  
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